
 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu de la commission « socio-économique » du site Natura 2000 Bassin 

du Thouet amont, Le 04/11/2014 au SMVT, à Saint-Loup-Lamairé. 

 

 

Personnes présentes :  

Olivier CUBAUD, Président du SMVT 
Jean-Michel RENAULT, Maire d’Azay-sur-Thouet 
Danièle SOULARD, Mairie de Secondigny 
Christian VOGEL, Mairie du Tallud 
Johann BARANGER, Mairie de Saint-Pardoux 
Philippe GAUTIER, Fédération Départementale de pêche 79 
Éric SINOU, CRPF Poitou-Charentes 
Céline DUPEU, DREAL Poitou-Charentes 
Grégory ANGLIO, ONEMA 
Barbara PUAUD, GODS 
Guillaume CHARRUAUD, SMVT 
Pierre PÉAUD, SMVT   
 
 
Personnes excusées :  
 
Justine VIDAL, CREN Poitou-Charentes 
Jean-François MOREL, DDT 79 
Xavier ARGENTON, CC Parthenay Gâtine Centre 
Nicolas COTREL, Deux-Sèvres Nature Environnement 
Michel BONNESSEE, Deux-Sèvres Nature Environnement 
Julie CADU, Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres 
Gilbert FAVREAU, Pays de Gâtine 
Karine FARINEAU, Pays de Gâtine 
 
 
 



Monsieur CUBAUD, Président du Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet, accueille les 
participants et les remercie d’être présents pour cette commission socio-économique Natura 2000. 
Après un tour de table, la parole est donnée à Pierre PÉAUD, animateur Natura 2000, qui énonce 
l’ordre du jour de cette réunion.   
 
 
 Ordre du jour : 

 

 Rappel des missions du SMVT 

 Méthodologie et calendrier de travail 

 Rappels généraux sur le site « Bassin du Thouet amont » 

 Données de présentation du site 

 Données socio-économiques 

 Interactions activités / espèces-habitats Natura 2000 et hiérarchisation des 
enjeux de conservation 

 Réflexion sur les objectifs et actions de gestion 
 
 
 

Rappel des missions du SMVT 
 

Pierre PÉAUD rappelle que la DREAL Poitou-Charentes a confié, depuis 2012,  au SMVT 
l’animation du site Natura 2000 « Bassin du Thouet amont ». 

 
Cette mission se décline en trois grands objectifs que sont : 

 L’animation du Document d’Objectifs (Docob) du site 

 La mise à jour du Docob 

 La mise en place d’outils de communication (Lettre d’information, site internet, 
animation scolaire et grand public) 

 
 

Méthodologie et calendrier de travail 
 

Pour réaliser la mise à jour du Docob du site, le comité de pilotage Natura 2000 a décidé de 
mettre en place des commissions thématiques. Une première commission « biologique » a eu lieu le 
4 juillet 2013 et a permis d’actualiser le diagnostic biologique du Docob. 

 
Dans l’objectif de réaliser ce même travail pour le volet socio-économique, une commission 

« socio-économique » est créée et fait l’objet de la présente réunion. 
 
Le travail de ces différentes commissions et du comité de pilotage aboutira à l’actualisation du 

Docob du site début 2016. 
 
 

Rappels généraux sur le site « Bassin du Thouet amont »    
 

Pierre PÉAUD présente de façon synthétique les grandes caractéristiques du site Natura 2000 
« Bassin du Thouet amont » en rappelant les espèces et les habitats d’intérêt communautaire 
présents, leurs états de conservation et les grands enjeux du Docob. 

 



Philippe GAUTIER insiste sur l’importance des populations d’Écrevisses à pattes blanches 
présentes sur les différents cours d’eau du site Natura 2000. Ce qui en fait un site emblématique et 
prioritaire pour cette espèce. Il complète en indiquant que certaines espèces exotiques d’écrevisses 
introduites peuvent entrer en compétition avec les Écrevisses à pattes blanches. Il indique que les 
Écrevisses de Californie (Pacifastacus) peuvent entrer en compétition avec les Écrevisses à pattes 
blanches mais pour l’instant cette espèce n’est pas présente sur le secteur amont du Thouet. 
L’Écrevisse de Louisiane est, quant à elle, présente sur les plans d’eau du site mais a du mal à 
s’implanter sur les cours d’eau frais où se trouve l’Écrevisse à pattes blanches, ce qui limite leur 
concurrence. Il conclut en précisant que la principale altération pour l’Écrevisse à pattes blanches est 
due à l’évolution des pratiques agricoles qui impacte l’habitat de cette espèce. 

 
 
Données de présentation du site 

 
Des données sur la qualité des eaux, les types de milieux rencontrés, les communes, les 

communautés de communes et les syndicats intercommunaux ont été intégrées et mises à jour dans 
le diagnostic. 

 
Un point est également fait sur l’état des documents d’urbanisme des communes. Les 

membres de la commission indiquent que le PLU de Secondigny est terminé, ainsi que la carte 
communal d’Azay-sur-Thouet. Ils précisent que la validation du PLUi du Pays Sud Gâtine est prévue 
printemps 2015. 

 
Grégory ANGLIO informe que l’ONEMA est régulièrement sollicité pour avis sur les documents 

d’urbanisme. Si les zones humides sont prises en compte dans ces documents, il regrette le manque 
d’analyse des fonctionnalités de ces milieux, pour protéger les zones humides les plus intéressantes. 
Il demande si des données sur la qualité des zones humides sont disponibles via l’animation du site 
Natura 2000. 

 
Pierre PÉAUD répond qu’aucune étude n’a été réalisée via Natura 2000 sur ces zones mais que 

dans le cadre du SAGE Thouet certaines communes ont réalisé un inventaire communal des zones 
humides. 

 
Philippe GAUTIER complète en indiquant qu’il est nécessaire de mettre en place des outils de 

communication généraux pour faire connaitre Natura 2000, le site et ses espèces et également les 
milieux remarquables comme les zones humides. 

 
Pierre PÉAUD conclut sur cette partie en précisant que des données sur le captage de la source 

de la Cadorie (alimentation en eau potable), les sites naturels remarquables et les politiques de 
gestion de l’eau sont également présentées dans le diagnostic. 

 
 

Données socio-économiques 
  
Pierre PÉAUD présente les données mise à jour sur l’agriculture, l’arboriculture, l’industrie, 

l’assainissement collectif et non collectif, le tourisme et les activités de loisirs (Cf. présentation de la 
commission en fin de compte rendu). Ces données ont été récupérées auprès de divers partenaires 
et permettent d’identifier les activités socio-économiques pouvant avoir un impact positif ou négatif 
sur la conservation des espèces et habitats Natura 2000 du site.  

 



Éric SINOU remarque que le volet forestier n’a pas été traité dans ce diagnostic et qu’il est 
important de prendre en compte cette activité dans le Docob. Il propose de transmettre au SMVT 
des données sur l’activité sylvicole du site. Cette partie sera ajoutée au diagnostic avant présentation 
au comité de pilotage Natura 2000. 

 
Pierre PÉAUD informe les membres de la commission que pour le volet agricole, un 

programme de Mesures Agro Environnementales territorialisées (MAEt) va se terminer fin 2014. 
Actuellement un travail avec la Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres est lancé pour définir un 
programme de Mesures Agro Environnementales Climatique (MAEc). Ce programme, faisant suite au 
MAEt, permettra aux agriculteurs volontaires du site de s’engager dans de bonnes pratiques comme 
le maintien de prairies, la conservation des haies, la réduction de pesticides et phytosanitaires, etc. 

 
Guillaume CHARRUAUD constate qu’il est important que l’animateur du site Natura 2000 soit 

associé à la définition de ces nouvelles MAEc pour que ces mesures soient cohérentes avec les 
objectifs du site Natura 2000 et qu’il est important d’être ambitieux pour être le plus efficace 
possible. 

 
Grégory ANGLIO confirme la nécessité d’être le plus ambitieux possible et observe que les 

outils actuellement en place ne permettent pas d’atteindre un niveau d’excellence sur des sites à 
enjeux forts comme peut l’être le site Natura 2000 « Bassin du Thouet amont ». 

 
Céline DUPEU complète en soulignant que pour les nouvelles MAEc « système », il sera 

nécessaire de prioriser les exploitants s’engageant sur le maintien de haies et annonce qu’un nouvel 
arrêté préfectoral sur l’évaluation des incidences Natura 2000 va être mis en place début 2015. Cet 
arrêté imposera à déposer une demande d’autorisation pour tous travaux d’arrachage de haies ou de 
retournement de prairies permanentes ou de plus de 5 ans sur le site Natura 2000. 

 
Grégory ANGLIO remarque que pour compéter le volet agricole du diagnostic, il serait 

intéressant de faire un point sur les démarches et labels de « bonne qualité » en place sur le site. Une 
recherche sera faite pour intégrer ces données. 

 
Pour les données sur l’assainissement, les membres de la commission précisent que des 

contrôles ont eu lieu récemment sur Secondigny et le Tallud. Pierre PÉAUD indique que les données 
présentées sur le taux de conformité des installations d’assainissement non collectif ont pu évoluer 
suite à la mise aux normes de certains dispositifs.  

 
Johann BARANGER observe que les problèmes d’assainissement sont réels et qu’en plus du 

taux de conformité des dispositifs ANC, il serait bien de prendre en compte le comportement des 
personnes qui utilisent des produits de lavage « modernes »,  qui peuvent être rejetés dans le milieu 
naturel, faute d’un dispositif ANC efficace. Il complète en indiquant qu’il serait important de 
communiquer sur les conséquences du rejet de ces produits dans le milieu naturel. 

 
 

Interactions activités / espèces – habitats Natura 2000 et hiérarchisation des enjeux de 
conservations 

 
Pierre PÉAUD présente le tableau bilan des « interactions activités / espèces-habitats » (Cf. 

présentation). Ce tableau qui apparaitra dans le Docob a pour but d’identifier les grandes activités 
ayant un impact positif et/ou négatif sur les espèces et habitats d’intérêt communautaire du site.  

 



Les membres de la commission demandent qu’une seule colonne soit faite pour l’ensemble de 
l’activité agricole et non une différenciation entre culture et élevage. 

 
Il est également demandé qu’une colonne sur l’activité sylvicole du site soit ajoutée. 
 
Enfin un dernier tableau sur la hiérarchisation des enjeux de conservation est présenté. Ce 

tableau est également un élément constitutif du Docob. Il permet d’identifier pour chaque espèce le 
niveau d’enjeu de conservation et les facteurs d’influence. Il est proposé aux participants de 
transmettre ce tableau, en même temps que le compte rendu de la réunion, aux membres de la 
commission pour que chacun puisse faire remonter ses remarques. 
 
 

Réflexion sur les objectifs et actions de gestion 
 
Pour conclure la séance, Pierre PÉAUD indique que l’année 2015 aura pour objectif principal de 

déterminer les actions à mettre en place et leurs cahiers des charges. Pour cela de nouveaux groupes 
de travail seront réunis. 

 
Johann BARANGER rappelle le besoin de communication qui doit être mis en place 

parallèlement à ce travail. Il est important de faire prendre conscience aux habitants du site de la 
richesse de leur cadre de vie. 

 
Aucune autre remarque n’est soulevée. M. CUBAUD remercie les participants pour leur 

présence et leurs contributions et lève la séance. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 


